
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au 1er octobre le SMIC (salaire 

minimum interprofessionnel de 
croissance) a été revalorisé de façon 
automatique en lien avec la hausse des 
prix supérieure à 2% soit 35 euros brut 
portant ainsi le niveau du smic à 1589 
euros brut.  Le principe du Smic est de 
tendre à une augmentation généralisée 
des autres salaires nécessaire pour la 
croissance économique. Le blocage des 
salaires nuit aux salarié-e-s mais aussi à 
la croissance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cet ajustement à la hausse des prix n'est 
bien sûr pas une mesure suffisante pour 
faire sortir les travailleurs smicards de la 
précarité, puisque la CGT réclame une 
hausse du smic à 2000 euros brut, on est 
encore très loin de ce gain en pouvoir 
vivre, et non pouvoir d'achat (notion 
restrictive tant les besoins sont grands)  

que réclame notre organisation 
syndicale depuis des années. 
https://www.franceculture.fr/emissions/la-
question-du-jour/hausse-du-smic-ou-des-
salaires-moteur-ou-frein-pour-la-reprise 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      La Poste 
23 Novembre 2021 

Qui dit reprise économique dit augmentation du Smic, 
et plus généralement de l’ensemble des salaires ! 

Plus que jamais il est urgent d'augmenter le smic, pour gagner une 
augmentation générale des salaires. 

 

En revanche l'activité économique de notre secteur d'activité, 
ne cesse d'augmenter. On a enregistré l'année dernière une 
distribution record de colis + 29% de hausse. Cette année, on 
nous annonce un score important autour des 500 millions de 
colissimos distribués !  
La poste annonce vouloir investir dans des centres toujours plus 
grands (5 Plateformes logistiques d'ici 2026 pour un montant de 
450 millions), tandis qu'elle continue de démanteler son réseau 
à grands coups de fermeture de Bureaux. 
En effet, après Bouguenais, Rezé pal et la Chabossière, Oudon va 
également connaître le même sort! 
 

A quel moment La Poste fière de sa stratégie, va-t-elle enfin 
placer les Postières et les postiers au centre de sa stratégie et 
adopter une politique salariale à dimension humaine ? 
 

       
                                Volet N°2 

Plan d’action Salaire/Embauche 
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La question est donc bien de gagner la hausse du SMIC et du salaire d'embauche à une 
certaine hauteur afin de débloquer l'ensemble des salaires. En effet initialement ce salaire de 
base a été créé pour être lié à l'évolution de l'activité économique et notamment des 
bénéfices réalisés. 
 
 
 

La Poste et Orange réalisent depuis leur 
privatisation des bénéfices considérables, 
sans jamais les reporter en augmentations 
de salaires pour leurs salarié-es. 
Le gouvernement a incité oralement les 
entreprises à ouvrir des négociations 
salariales par branches... nous les attendons 
toujours…  
De véritables hausses du Smic et des salaires 
dans un contexte de reprise économique 
pourraient pourtant être profitables à tout 
le monde. Les emplois non pourvus 
pourraient à nouveau certainement trouver 
preneur, car aujourd'hui livrer des colis par 
milliers pour 1100 euros net par mois n'est 
pas une sinécure!!! 
 
 

En cette fin d’année 2021 la Cgt FAPT 44 prend ses responsabilités  

et appelle l’ensemble des salarié-es du secteur (Poste et télécommunications) 
à être en grève les 30 novembre et 08 décembre prochain, dans des actions 

fortes, et les revendications suivantes :  
 

-  2000 euros brut par mois comme salaire de base d'entrée dans l'entreprise 
garantissant le pouvoir vivre. 

- Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes 
- Le 13ème mois 
- Une prime de fin d'année de 1000 euros sans critère de discrimination et en 

reconnaissance des accroissements d'activité subis tout au long de l'année. 
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